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de la

Commission des Contrölemrs
ä

l'Assemblee generale des actionnaires
de la

Compagnie de l'ancien chemin de fer du Saint-Gothard

concernant les comptes et le rapport de gestion de la pöriode

du 1er Janvier au 30 Avril 1909.

—

La Commission elue avec le mandat d'examiner les comptes de l'exercice mentionne s'est

reunie le 10 Juin 1910 ä Lucerne.'

Monsieur l'ancien Conseiller d'Etat, J. Schmid, a ete appele ä remplacer Monsieur le Conseiller
d'Etat C. Bleuler-Hüni, empeche.

Nous avons l'honneur de faire connaitre ci-apres ä Messieurs les actionnaires le resultat de

nos travaux:
Les materiaux de comptabilite sont en ordre parfait et de la meme clarte que d'habitude et les

organes de l'administration nous ont fourni tres obligeamment tous les renseignements demandes. Nous

avons compare le grand-livre avec les comptes — compte de profits et pertes et Bilan — et ceux-ci

avec le rapport de gestion imprime et constate leur entiere concordance. De meme nous nous sommes
convaincus de l'existence des valeurs comparant au bilan.

Apres avoir re$u de la part de la Commission de liquidation les explications demandees, nous

nous declarons d'accord avec sa proposition de reporter le solde actif du compte de profits et pertes
s'elevant ä fr. 1,234,231. 53 au nouveau compte de liquidation.

LUCERNE, le 10 Juin 1910.

La Commission des contröleurs:

Knüsli-SimoncL
A. Ringier, Conseiller d'Etat.

J. Schmid, ancien Conseiller d'Etat.



> i
< » '• • '' >•1

i "
• - ; ' r ' ; /

'-"' " ': - .;'x:
1

-I
1 '. V ' " •' *

!- '" ^ - sjJ r '• *,?*•'_ .1 j'.Wo. Jf^SLaAfclSMM36


	Rapport et proposition de la commission des contrôleurs à l'assemblée générale des actionnaires de la compagnie de l'ancien chemin de fer du Saint-Gothard

